
 
 
 

Objet : Compte-Rendu réunion du Conseil Citoyen du Centre-Ville 

Date : 22 février 2024 

Nombre de personnes présentes : 5 

 

L’ordre du jour de la séance était le suivant :  

- Bilan sur la réunion de concertation dédiée au stationnement ; 

- Présentation de l’opération Tonte raisonnée 

 

Fonctionnement du Conseil Citoyen 

Plusieurs membres présents pour cette séance étaient d’anciens membres qui avaient cru comprendre 

que les réunions du Conseil Citoyen n’étaient plus publiques depuis la sortie de la crise sanitaire. 

Ces membres sont surpris de la baisse de mobilisation de la part des riverains et des élus. Sous le 

mandat précédent, les séances n’avaient jamais lieu sans un élu et comptaient au moins une vingtaine 

de participants. 

Pierre JACQUIER, agent Chargé de la Participation citoyenne, fait l’état des lieux des Conseils 

participatifs givordins. Les séances sont ouvertes à tous, il faut lutter contre l’idée à laquelle beaucoup 

croient que ce n’est pas le cas. A l’heure actuelle, les Conseils Citoyens comprennent en moyenne trois 

ou quatre membres. Les nouveaux Conseils de Quartier, pour lesquels la communication a peut-être 

été plus claire, en comptent chacun une quinzaine. 

Concernant la présence des élus, celle-ci peut être sollicitée si les membres en émettent la demande.  

 

Constat que le Givordin n’atteint pas toutes les boîtes aux lettres. Plusieurs membres utilisent peu 

internet et ne transmettent pas d’adresse-mail. Cela rend difficile la diffusion d’informations sur le 

Conseil Citoyen. 

 

Bilan sur la réunion de concertation dédiée au stationnement 

Les « nouveaux » membres ignoraient qu’une réunion de concertation a eu lieu le 14 février au sujet 

de stationnement au centre-ville. 

La réunion du 14/02/2024 annonce notamment : -le passage de la Ville à 30 ; 

       -la disparition de l’ensemble des macarons 

stationnement pour n’en retenir plus qu’un ; 

       -le passage de la durée du stationnement en 

zone bleue à deux heures ; 

       -la fin de l’effet du macaron résident sur l’axe 

Salengro – Victor Hugo – Ligonnet. 



 
 
Les membres s’interrogent sur l’effectivité des contrôles de police sur le stationnement, en particulier 

le week-end.  

Les membres estiment que le parking de la gare serait envahi par des automobilistes venant de 

communes ayant leur propre gare mais dont les parkings sont payants. Exiger au moins un euro de 

frais de stationnement à la journée aurait peut-être son effet. Les bénéfices pourraient ensuite être 

utilisés pour l’entretien de la voirie.  

Les membres estiment que prévoir moins de deux emplacements de stationnement par foyer ne 

correspond plus à l’actualité. Quel sera l’impact du projet Oussékine à ce sujet ? 

 

Présentation de l’opération Tonte raisonnée 

Sentiment qu’il y a une différence de stratégie entre le centre-ville et les autres quartiers. 

Pierre JACQUIER explique l’objectif de la Tonte raisonnée qui est de cibler les terrains qui pourraient 

faire l’objet d’une tonte moins régulière (1 / 45 jours au lieu de 1 / 15 jours), au regard des usages des 

riverains et autres.  

Pas de réaction spécifique sur cette stratégie. 

Constat des opérations de renouvellement des espaces verts en cours. Les membres espèrent que la 

plantation de nouvelles végétations impliquera ensuite leur entretien.  

 

Peut-on remettre des barrières en bois pour protéger la végétation de la rue de l’Eglise ? 

 

Buisson dans l’angle de la rue Marcel Paul et de la rue Marie Mas dangereux car peu entretenu. 

 

Manque d’accès aux sacs pour déjections canines.  

 

Attractivité de Givors 

Constat que Givors n’est plus attractif. Cela est dû en partie à une mauvaise réputation historique, 

contre laquelle il est dur de lutter. La fermeture de commerces au centre-ville a contribué à dévaloriser 

l’image de la ville. Une commission se tiendra très prochainement pour étudier de possibles 

implantations sur la rue Roger Salengro. Il serait apprécié de soutenir de nouveaux commerces.  

Sentiment que personne ne facilite la vie des entrepreneurs arrivant sur le territoire. Pierre JACQUIER 

indique qu’une association de commerçants s’est montée avec le soutien de Sandrine FARGE, en 

charge notamment de l’attractivité économique du centre-ville. Présentation également du dispositif 

Territoire Zéro Chômeurs de Longue durée, qui concerne notamment les Vernes.  

Outre la communication et l’animation, il paraît avant tout important de soutenir le pouvoir d’achat 

des givordins et de les aider ainsi à faire vivre les commerces locaux. Le système de carte fidélité 

pourrait-il être soutenu par la Ville ?  



 
 
Les commerces doivent eux-mêmes être adaptés à la population. 

Avis partagés sur la pertinence d’attirer sur le centre-ville des nouveaux micro-entrepreneurs ou au 

contraire des enseignes gages de stabilité et d’emplois. Il est important également de soutenir l’image 

de la zone commerciale de la Freydière, qui est aujourd’hui essentielle à Givors.  

Sentiment qu’il existe plusieurs terrains à l’abandon, qui pourraient être mis en avant pour 

l’implantation de nouvelles entreprises.   

Avis partagés sur la présentation générale de la rue Roger Salengro. Constat toutefois que Givors 

dispose d’un patrimoine qui n’est pas mis en valeur, comme par exemple la Cité des Etoiles.  

Regret qu’il n’y ait pas plus d’animations commerçantes.  

Regret du désert médical qui touche également Givors. L’installation de la Maison de la Santé n’a rien 

changé.  

 

Présentation du budget participatif 

 Présentation des projets soumis au budget participatif. Les givordins ont jusqu’au 25 février pour voter 

en ligne ou à l’Hôtel de Ville durant les horaires d’ouverture. 

 

 

 

 Prochaine séance : jeudi 21 mars à 18h00 à l’Hôtel de Ville 

 

Souhait que soient présents des agents ou élus pouvant répondre sur les sujets de l’attractivité du 

centre-ville et l’accès aux soins.  

 

 A noter : mercredi 27 mars à 17h00 à la salle Rosa Parks de la Maison du Fleuve Rhône 

 

Une rencontre sera organisée entre les membres des Conseils Citoyens et des Conseils de Quartier. 

 

 

 


